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8 I e«» devoirs, droits, privilèges, pouvoirs, obli-

t.alions et altrib liions, tant de l'exécutif que de

^e des, sont ceux qui leur sont confères et impo.es

par les statuts faits par le conseil gênerai.

9 Le conseil général pourra, par un ou cies sia

tuts décrX en quelle manière et > quelle date

Sute as'ci^'lée régulière, extraordma.re. générale ou

«oScialc sero convoquée; fixer le quorum pour le.

aSlées du conseil de l'exécutif et ^es cerdes

pourvoir à l'admission ( c """veaux
^^^^^f'^^^

l'élection et à la nomination d officiers, et générale

mèm à la direction et au comrôlc des officiers ev

rs"membret"c la société; détenir les pouvoir c

les devoirs des divers officiers de la société ci

des membres du comité executif et du conseil gene-

Sf- Te même définir quels seront les droits, priv -

Si^s obHgations, contributions, droits et versement

,

)?yables p!r les Membres de la société, et dans qudlos

rtconstanccs, ils encourront la dédiéance par-

tellHu totale de tds droits et privilèges et seron

iss'bks de pénalité et de l'exdusion de la société,

éTab ir, permatre ou ordonner l'établissement de

Ses spéciales chargées de pourvoir exclusivement

^x r^oyens pécuniaires d'atteindre telles fins que la

présente loi approuve; déterminer sous qudles con-

d.^ons et avec quelles formalités les lettres msti-

?uàm les cercles leur seront accordées maintenues

»t retirées, et les cercles suspendus ou dissous ,

pourvoir en outre à l'administration des affaires de

frsociété, de la manière la plus entière, tant pour le

conseil général et l'exécutif que pour les cerdes

10 Le conseil générai pourra, en vertu des sta

tuts' déléguer au comité exécutif, aux cerdes ou a

tout officier ou comité qu'il désignera les pouvoir^

qu'il jugera à propos.
.
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11 la société aura succession perpétuelle '.t

pourra avoir un sceau commun pour le conseil gêne-

rai et un sceau commun pour chaque cercle, avec

pouvoir de le changer, modifier et renouveler, lors-


